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ACCUSE DE RECEPTION

ELECTION DES DELEGUES ET DE LEURS SUPPLEANTS EN VUE DE L'ELECTION
DES SENATEURS

Les plis relatifs a cette élection ont été déposés en préfecture le@/ Oé /2023 a Z‘ h %
par la commune de L - e .

En cas de transmission incompléte, le bureau des associations et des élections vous contactera
dans les plus brefs délais.

- PV de 1 000 habts et +, un exemplaire de chaque liste de candidats ; "

- annexe « feuille de proclamation » ; 1
- les bulletins blancs et nuls dans des enveloppes distinctes ; &
- exemplaire de chaque liste de candidats ; s

->2a9 000 hbts, désignation de la liste des suppléants. /
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